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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Le  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  soumis  ci-après  a  pour  objet  l’att ribu tion
d’une  subven tion  à  l’associa tion  Guy  Renard  pour  le  projet  «  disposi tif
appar t e m e n t  relais  ».

L’associa tion  Guy  Renard ,  reconnue  d’utilité  publique,  œuvre  depuis  70  ans  dans
la  défense  des  droits  des  jeunes  malades  et  handicapé s .  Elle  répond  chaque  jour
aux  besoins  des  étudian ts  et  jeunes  travailleu r s  malades  ou  confronté s  aux  suites
de  la  maladie.

L’associa tion  intervien t  à  travers  des  perma n e n c e s ,  la  repré s e n t a t ion  des  usage r s
dans  des  établisse m e n t s  hospitalie r s  et  travaille  en  collabora t ion  avec  la  clinique
Georges  Heuyer  (13 e)  dans  le  cadre  d’un  appa r t e m e n t- relais  accueillan t  des
jeunes  attein t s  de  troubles  psychiques .
Véritable  proposi tion  de  soins  alterna t ifs ,  l’appa r t e m e n t- relais  est  une  étape
interm é dia i r e  entre  la  sortie  de  clinique  et  l’inser t ion  dans  le  milieu  non
médicalisé.  L’objectif  de  ce  proje t  est  de  concevoir  une  proposi tion  théra p e u t iqu e
alterna t ive  const ru i t e  autour  du  logemen t  et  d’un  suivi  en  hôpital  de  jour.

Avec  l’appui  de  médecins  psychia t r e s ,  d'assis t an t e s  sociales  et  d'infirmie r s  issus
de  la  clinique  Georges  Heuyer ,  l'Associa t ion  Guy  Renard  propose  un  logemen t
accueillant  ces  jeunes  et  leur  offre  une  période  de  transi tion  entre  le  milieu
hospitalie r  et  le  milieu  ordinai r e .  Leur  réinser t ion  se  fait  ainsi  par  le  logemen t .  
Le  développe m e n t  de  nouveaux  logemen t s  relais  a  connu  un  arrê t  à  cause  de  la
pandé mie .  Bien  que  les  besoins  soient  toujours  plus  impor ta n t s  et  que  la
popula t ion  étudian t e  soit  de  plus  en  plus  précai r e ,  le  disposi tif  logemen t  relais  est
avant  tout  un  par ten a r i a t  entre  l’associa tion  Guy  Renard  et  un  établisse m e n t
médical  de  la  Fonda t ion.
L’appar t e m e n t  a  accueilli  5  occupa n t s  en  2021.  Il  a  connu  un  taux  d’occupa t ion  de
50%.  L’Associa t ion  Guy  Renard  a  attiré  l’atten t ion  de  la  clinique  sur  ce  chiffre  et
se  mont r e  disposée  et  pleine  d’initiatives  pour  relance r  la  dynamique .  Plusieur s
pistes  méri ten t  d’être  étudiées  en  2022,  notam m e n t  un  travail  conjoint  sur  une
meilleure  anticipa t ion  des  dépar t s  et  des  arrivées  pour  diminue r  les  temps  de
latence  entre  chaque  colocat ai r e .  En  décem b r e  2021,  l’appa r t e m e n t-  relais  était
de  nouveau  comple t  laissan t  augure r  un  meilleur  taux  d’occupa t ion  en  2022.  La
durée  des  séjours  est  de  6  mois  à  1  an.

 Direction  de  la  Santé  Publique
 Sous  Direction  des  ressources



Afin  de  poursuivre  notre  soutien  à  cette  initiative,  qui  s’inscrit  dans  les  priorités
d’action  de  la  Ville  dans  le  champ  de  la  santé  mentale  pour  favorise r  l’accès  et  le
maintien  dans  le  logemen t  des  personnes  souffran t  de  pathologies  psychiques ,  je
vous  propose  d’att r ibue r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  à
l’associa tion  Guy  Renard  au  titre  de  l’année  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  les  
articles  L2511- 13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica tion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du       12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                               par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris   lui  propose  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à
l’associa tion  Guy  Renard ,  11  rue  Joanès   (14e)  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Délibèr e  :

Article  1  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’association  Guy  Renard  (2022_10419-  PARIS  ASSO   52422)  11,  rue
Joanès  75014  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2022.

Article  2  : La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .


